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Vous êtes , ou un enfant est allergique,



Vous faîtes de l'asthme, des rhinites, …



Vous ne vous sentez pas tout simplement pas 

bien chez vous…

Alors votre médecin généraliste, un spécialiste, un médecin scolaire ou un médecin du travail peut vous proposer la visite à domicile d'un Conseiller Médical en Environnement Intérieur (C.M.E.I.) professionnel diplômé (DIU Santé Respiratoire et Habitat – Universités de Strasbourg) qui réalisera un diagnostic de l'environnement intérieur.


Il faut savoir que des sources de pollution de l'environnement domestique (acariens, moisissures,…) parfois inconnues, voire indécelables à première vue (polluants chimiques par exemple, allergènes d'animaux domestiques), peuvent être responsables d'allergies, d'asthme, de maux de tête, d'un mal être…

Le CMEI  intervient uniquement sur prescription médicale, après un bilan allergologique de préférence.
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En fonction de votre problème de santé, le C.M.E.I recherchera les causes potentiellement liées à l'habitat, réalisera des mesures, fera des analyses si nécessaires et vous donnera des conseils afin d'éliminer ou de réduire la pollution incriminée.
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Cette visite, d'une durée comprise entre 2 à 3 heures, est prise en charge si le déplacement a lieu sur le territoire de la Communauté Urbaine de Dunkerque. Seules d'éventuelles analyses peuvent être facturées.

A l'issue de la visite, le Conseiller transmet au patient, ainsi qu'au médecin prescripteur le compte-rendu de la visite. Le Conseiller restera en rapport avec le médecin pour suivre l'évolution de l'état de santé du patient

La Maison de l'Environnement est l'un des partenaires du Relais d'Education Thérapeutique des Enfants Asthmatiques de l'agglomération dunkerquoise.

Renseignements :

Monsieur Frédéric DHAINNE

Conseiller Médical en Environnement Intérieur

Maison de l'Environnement de Dunkerque

BP 21 - 106, avenue du Casino

59941 DUNKERQUE Cedex 2

Tél : 03 28 20 30 40

E-mail : dk-envir@wanadoo.fr
Site web : maison-environnement.org
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